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1890

LE «BLUES» DEMOCRATIQUE
DES ELITES LIBERALES HELVETIQUES

CEDRIC HUMAIR

Le 21 fevrier 1890, Conrad Cramer-Frey (1834-1900) saisit sa plume pour
ecrire au Conseiller federal Numa Droz (1844—1899). Comme le soulignent les

quelques elements biographiques qui suivent, la trajectoire de ce grand nego-
ciant zurichois n'est pas banale.1 Entre avec une formation d'apprenti de

commerce dans la maison d'exportation de son futur beau-pere (Frey et
Salzmann ä Aarau), il contribue efficacement ä l'expansion de l'entreprise, notamment
durant huit annees passees au Bresil, avant d'en prendre la tete ä son retour en

Suisse. Etabli ä Zürich des 1872, Cramer-Frey investit les principaux bastions

du grand capital des bords de la Limmat - conseils d'administration du Credit
suisse et de la Neue Zürcher Zeitung (NZZ), conseil de surveillance de la
Rentenanstalt - et en 1882, il est nomme aux presidences de la Kaufmännische

Gesellschaft Zürich (KGZ), puissante association patronale cantonale, ainsi

que du Vorort de l'Union Suisse du Commerce et de l'industrie (USCI). La

meme annee, il est elu au Grand Conseil zurichois sur les listes du parti liberal
et la mort d'Alfred Escher (1819-1882) lui ouvre les portes du Conseil national.

L'«heritage» du siege laisse vacant par l'homme qui dominait l'Etat
federal depuis 1848 consacre l'accession de Cramer-Frey ä la tete des desti-

nees de l'economie helvetique.
En tant que «patron des patrons», Cramer-Frey est toutefois confronte ä un

contexte economique et politique plus difficile qu'Escher. Apparu ä la fin des

annees 1860, le mouvement democratique, situe ä gauche de la famille radicale,

a peu ä peu investi les lieux de pouvoir cantonaux, puis federaux, y affaiblis-
sant la domination politique des elites liberales. Mais c'est surtout la crise

economique des annees 1880 qui fragilise la legitimite du pouvoir exerce par
les «Bundesbarone».2 Les difficultes de plusieurs secteurs d'activite et la

degradation du climat social poussent une frange toujours plus large de l'electorat
ä douter des vertus du liberalisme manchesterien. En fevrier 1890, la fraction
liberale dirigee par Cramer-Frey ne represente plus que 15 pour cent des sieges

au Conseil national et 14 pour cent au Conseil des Etats, alors qu'ä son apogee,
128 ¦ en 1866, eile possedait respectivement 30 et 40 pour cent des sieges.3 Des



HUMAIR: 1890

1888, les liberaux ne sont plus majoritaires au sein du Conseil federal. Le

moteur de la politique economique federale est desormais aux mains des

radicaux-democrates, plus sensibles ä une intervention de l'Etat en faveur des

classes moyennes et ouvrieres.

Dans ce contexte, il est comprehensible que le president du Vorort de l'USCI
accorde une importance toute particuliere ä la collaboration entretenue de

longue date avec le Conseiller federal Numa Droz, alors en Charge de la
Division du commerce. Issu d'un milieu ouvrier, ce radical de gauche neuchätelois,

de tendance centralisatrice et sociale ä ses debuts, a progressivement
evolue vers des positions federalistes et liberales, mieux en phase avec les

convictions des milieux economiques romands de l'horlogerie et de la

finance, qu'il represente ä Berne. A tel point qu'en 1890, Droz est considere

comme le champion de la resistance liberale en matiere de politique
economique.4 C'est donc ä une sorte de compagnon de lutte contre le «socialisme

d'Etat» que Cramer-Frey confie ses etats d'ämes politiques:5
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Quelle ironic que celle de voir le Cor seil federal dans la question des

arrondissements electoraux, sur la propc sition de M. Hauser, tenir la corde

aux democrates-socialistes du canton de Zürich contre le parti liberal, ä ne

point parier du röle passablement triste joue par M. Schenk, qui a pris la
fuite devant la danse violente de la maj Drite de la commission du Conseil
national et du parti radical-democrate. 11 me semble que la besogne accom-

plie par l'assemblee federale dans la qilestion des arrondissements doive
necessairement produire des consequenc es fächeuses pour la marche future
des affaires publiques. Personnellement je me sens degoüte de mon mandat

ä Berne, et cela d'autant plus que je nte sens beaucoup plus liberal et
democrate, dans le vrai sens du mot, q uc bon nombre de mes collegues
au Conseil national qui marchent, bra s dessus, bras dessous, avec les

deputes mi-socialistes, mi-democrates. 13assons!

A l'instant, je vois, dans un Journal, qu e le parti radical-democrate de la
Suisse. ou au moins son comite central, vient de publier son nouveau

Programme politique. Le menu nous apprend que l'on se propose d'etudier,
ou de faire etudier - ce sera probableme nt l'affaire du Dept. du Commerce

ou celle du Dept. de l'industrie et de 1'A,*riculture - la question de remettre
ä la Confederation le monopole du com merce du bie! Dans ce cas-lä nous

serons quittes pour la peur de voir le tarif de douane actuel decore d'une
augmentation des droits sur le bie. et je m'apperfois que j'aurais bien pu
m'abstenir de vous ecrire cette lettre. Veuillez m'excuser, cher et tres-
honore Monsieur, si j'ose, nonobstant. la mettre ä la poste, et agreer de

nouveau l'assurance de la consideration la plus distinguee.

'ZOtZI-Kz'"' ' '¦¦'": z.ZZZ3" ::ZZcE;z;'Z;Z;:".z';Z.
C. Cramer-Frey

1301

Trouvee dans le dossier Droz des Archives föderales, cette source - qui fait
partie d'un lot de trois lettres privees echangees entre les deux hommes6 -
represente un apport important ä l'analyse des relations entre politique et

economie au tournant du 19e siecle. Soulignons tout d'abord la singularite de

la Situation de communication, puisque nous avons affaire ici ä deux personna-
lites importantes echangeant au sujet de questions publiques, mais sur un mode

prive et sur un ton de familiarite evident («je me sens degoüte de mon mandat
ä Berne»). Relevons ensuite la volonte de Cramer-Frey d'etablir une certaine
connivence avec le destinataire en s'effor9ant d'ecrire dans la langue mater-
nelle de Droz, malgre une maitrise toute relative du fran9ais ecrit (formule de

politesse biscornue, fautes d'orthographe et d'expression).
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Cette Situation particuliere conduit le president de l'USCI ä s'exprimer de

maniere beaucoup plus abrupte et ouverte que dans les papiers officiels ha-

bituellement ä disposition de l'historien - rapports, proces-verbaux, requetes

aux autorites, etc. Et de ce fait, il est possible d'approcher les convictions

intimes de Cramer-Frey sur des dossiers importants de l'epoque, meme s'il est

parfois necessaire de lire entre les lignes et de dechiffrer les sous-entendus. Par

ailleurs, l'auteur n'hesite pas ä se livrer en laissant apparaitre de nombreuses

traces de subjectivite et des manifestations affectives dans son texte (exclama-
tions marquant l'irritation, sentiments d'inquietude et de degoüt). La lettre

permet donc d'enrichir une analyse classique de la problematique, en y
introduisant des elements d'histoire des mentalites. Elle nous restitue une bribe

de la vision du monde d'un acteur historique central de la politique economique

helvetique.
Nous sommes ainsi en presence d'un deuxieme niveau de communication entre

le Vorort et le Conseil federal, qui echappe le plus souvent ä l'historien
travaillant sur des sources officielles. Cette correspondance privee a-t-elle dure

longtemps? Est-elle le fruit d'une amitie exceptionnelle entre les deux person-

nages ou le reflet d'une pratique courante dans la sociabilite et la culture

politique suisses du 19e siecle? Et si tel est le cas, ce genre de communication

non-officielle, ecrite ou orale, a-t-elle persiste avec l'apparition d'appareils
administratifs plus importants au sein des associations economiques et de

l'Etat? Autant de questions auxquelles il est impossible de repondre precisement

en l'etat actuel de la recherche, mais qui meriteraient d'etre traitees de

maniere plus approfondie.
Sur le plan du contenu, la lettre de Cramer-Frey peut deconcerter un lecteur qui
n'est pas, comme Droz, immerge dans l'actualite politique du debut des annees

1890. Une quantite de debats sont en effet evoques rapidement et parfois de

maniere allusive, qui plus est en melangeant les niveaux cantonal et federal. II
ne peut s'agir ici de les developper tous, ni de rentrer dans les details, mais

seulement d'evoquer les plus importants et de les resituer dans leur contexte.

Nous en aborderons donc trois: la derive protectionniste des milieux agricoles,
la radicalisation du mouvement ouvrier et l'attitude des radicaux-democrates

face ä cette double evolution.
En matiere de politique douaniere, qui est alors le domaine-cle de la politique
economique federale, Cramer-Frey se plaint de l'attitude de certains milieux
agricoles.7 Des 1885, des proprietaires terriens ont en effet reagi ä la crise en

revendiquant une protection moderee de leur production, susceptible de sou-

tenir la rente fonciere. Or, en tant que representants de l'industrie d'exportation,
qui est soumise ä une forte concurrence internationale, Cramer-Frey et Droz

sont opposes ä un protectionnisme agricole qui pousserait les salaires ä la ¦ 131
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hausse. Au debut des annees 1890, alors que le tarif douanier est en pleine
phase de revision, les attaques contre le libre-echange s'intensifient, puisque
des cooperatives agricoles exigent une taxe de 10 pour cent de la valeur des

cereales. Signaions que le poids de cette revendication est accentue par la

menace politique que represente l'organisation d'un mouvement paysan de

masse, qui est alors en gestation et qui debouchera, l'annee suivante, sur la
creation de ligues paysannes («Bauernbünde»). Accules ä la faillite, certains

petits paysans sont non seulement prets ä quitter la famille radicale, mais

encore ä se rapprocher du mouvement ouvrier pour mener une lutte anticapi-
taliste commune. Et c'est maintenant au tour des agriculteurs vaudois, jusqu'alors
Champions du libre-echange, de rejoindre le camp protectionniste. Etant donne
le poids numerique et politique de ces derniers, l'evenement est de taille.
Au moment oü il redige sa lettre, le president de l'USCI est encore sous le

coup de la greve des typographes zurichois (decembre 1889), qui marque un

nouveau durcissement dans l'affrontement entre salaries et patronat.8 En tant

que president de la section zurichoise du Grütli - importante societe d'ouvriers
et d'artisans - le procureur de district Otto Lang (1863-1936) a participe au

mouvement social. II est notamment l'auteur d'une requete de protestation
adressee au Gouvernement cantonal, oü il conteste la legalite des prolonga-
tions de travail accordees au patronat de la branche durant le conflit.9 Lang a

egalement choque l'opinion publique bourgeoise en tenant un discours lors
des funerailles d'un anarchiste russe et en critiquant publiquement la politique
de Bismarck ä l'egard des socialistes allemands.10 L'attitude de Lang ayant ete

blämee dans le rapport d'une commission de gestion, celui-ci a proteste aupres
du Grand Conseil, declenchant un debat au sujet de la liberte d'expression
d'un magistrat et de ses limites. Effraye par l'action d'une gauche qu'il juge
extremiste et dangereuse, Cramer-Frey considere qu'il est legitime de prendre
des mesures pour assurer la securite de l'Etat, meme si cela doit froisser les

principes democratiques de certains, qu'il qualifie de «sophismes». II fait
notamment allusion au debat muscle qui a eu lieu en 1889, au moment oü le
Conseil federal a introduit une surveillance policiere centralisee des refugies
politiques, malgre les protestations energiques de la gauche.11 Son desarroi
face ä la radicalisation du mouvement ouvrier se reflete dans le portrait
deformant qu'il brosse d'Otto Lang. Cet aristocrate schaffhousois fait certes

partie des fondateurs du PSS (1888), dont il redigera le programme marxiste
de 1904, mais sa pratique politique est ä 1000 lieues d'une action revolutionnaire
ou anarchiste.12

Plus encore que le renforcement et la radicalisation des mouvements paysan
et ouvrier, c'est l'attitude adoptee ä leur egard par certains milieux bourgeois

132 ¦ qui semble siderer Cramer-Frey. En matiere de politique douaniere, il releve
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que des grands industriels du textile fönt cause commune avec l'agriculture,
esperant obtenir en retour une protection de leurs produits. Au sujet de l'affaire

Lang, il souligne que 85 deputes democrates «ont cru devoir encourager ce

jeune homme ä continuer sa propagande revolutionnaire». A noter que ce

soutien n'est pas fortuit, mais qu'il s'inscrit dans une Strategie politique ä long
terme. Convaincus que de profondes reformes sociales - assurances, mono-

poles, credit hypothecaire - sont necessaires afin d'assurer la perennite du

Systeme capitaliste et la legitimite de l'Etat bourgeois, les democrates s'efforcent
de rassembler paysans, artisans et salaries dans une coalition animee par un

esprit de Volksgemeinschaft. Une politique de concessions est donc menee ä

l'egard des organisations ouvrieres. Par ailleurs, Cramer-Frey se plaint du fait

que la majorite radicale-democrate du Conseil federal prete main forte ä cette

alliance en defavorisant les liberaux zurichois dans le cadre de la revision de la

loi sur les elections au Conseil national. Finalement, il denonce le nouveau pas

effectue par le parti radical-democrate en matiere d'Intervention economique.
Ce dernier propose en effet de sacrifier les profits du grand negoce en introdui-
sant un monopole d'Etat sur le commerce du bie. Cette mesure, qui permettrait
de mieux remunerer la culture cerealiere, sans pour autant augmenter le prix du

pain, satisferait ä la fois les milieux paysans et ouvriers et servirait ainsi

admirablement la Strategie politique des democrates. Certes, les milieux patro-

naux radicaux ne sont pas d'aussi fervents adeptes d'une intrusion de l'Etat
dans la sphere economique, mais des motivations de stabilite sociale et de

tactique electorale les obligent ä proposer des reformes, ou du moins ä en

promettre la realisation. A terme, il n'est toutefois pas impossible que le grand

parti s'oriente vers la politique de centre-gauche prönee par les democrates, ce

qui se ferait au detriment des interets du grand capital.
Au-delä de l'eclatement apparent des problematiques abordees dans le document,

est-il possible de degager une certaine coherence du discours de Cramer-

Frey? L'historien est avant tout frappe par le ton pessimiste qui impregne
l'ensemble de la lettre. Un melange de desillusion («röle passablement triste»,

«Passons!»), d'indignation («les Vaudois libre-echangistes!», «Quelle ironie»)
et d'angoisse («ce qui m'inquiete», «nous serons quitte pour la peur») transpire

en effet du texte. Le profond malaise politique exprime culmine dans les

passages oü le Conseiller national liberal affirme etre degoüte de son mandat

ä Berne et oü il evoque l'inutilite de la lettre adressee ä Droz.
Une explication ä cette perception tres negative de l'evolution politique peut
etre cherchee dans l'effritement de l'hegemonie exercee par le grand capital au

sein du Systeme politique suisse. Les trois problematiques abordees dans la

lettre ont en effet en commun d'expliciter un processus de degradation des

positions liberales qui, de surcroit, ne semble pas devoir s'arreter. L'avenir est ¦ 133
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ainsi envisage avec pessimisme, en particulier dans le cas des elections au

Conseil national («consequences fächeuses»). Force est de constater que le

tableau esquisse dans la lettre comporte de serieuses distorsions avec la realite

historique construite retrospectivement par les historiens. Comme si Cramer-

Frey avait utilise des lunettes deformantes pejorant la Situation du grand
capital. Ce phenomene est probablement du ä l'eclatement des reperes
traditionnels qui caracterise la fin de siecle. Sur fond de Grande depression, le

Systeme politique suisse est l'objet de profonds changements qui destabilisent
le «patron des patrons». Les trois evolutions decrites dans la source heurtent sa

culture politique et contribuent ä destructurer sa vision du monde. En resulte

une certaine desorientation, qui provoque ä son tour un sentiment d'insecurite
et contribue ä une perception negative du futur.
Ainsi mise en perspective, la source analysee nous introduit au cceur d'une

importante problematique de la Belle Epoque, dont la pertinence deborde

largement sur le 20e siecle. Confrontees ä un elargissement des droits demo-

cratiques, ä la montee du mouvement ouvrier et ä l'organisation massive des

classes moyennes, les classes dirigeantes europeennes sont obsedees par une

question: la democratie est-elle compatible avec la stabilite sociale et politique
des societes fortement industrialisees?13 Elles craignent par ailleurs que ce

Systeme politique ne soit pas ä meme d'assurer les conditions-cadre neces-
saires ä un developpement optimal de l'economie capitaliste. Certes, le doute

democratique n'est pas nouveau, mais l'avenement d'une societe de masse,
fortement urbanisee, le rend plus angoissant. Le pessimisme s'insinue alors

jusque dans les rangs de la bourgeoisie liberale. C'est dans ce climat
politique deletere qu'une nouvelle droite extreme, prönant l'instauration de

regimes autoritaires, commence ä se manifester.
En Suisse, l'introduction d'elements de democratie directe donne une acuite

toute particuliere ä la problematique evoquee. Amorce au printemps 1889, le

debat sur l'initiative constitutionnelle, qui sera adoptee en 1891, constitue une
nouvelle menace aux yeux des representants du grand capital. Droz prophetise
ainsi une periode de demagogie qui debouchera sur une crise comparable ä

celle de la democratie athenienne du 4e siecle avant notre ere.14 Debut 1890, il
fait part de ses craintes dans une lettre adressee ä Cramer-Frey: «La lecture de

la petition du Grütli m'a vivement interesse. Elle demontre quelles idees

fausses sont repandues et exploitees dans nos milieux ouvriers, ce qui ne laisse

pas d'inspirer certaines inquietudes sur l'avenir de notre democratie si eile
devait se developper dans le sens oü on voudrait la faire devier. II n'y a pour
nous sauver de ce danger que le bon sens qui a jusqu'ici heureusement caracterise

la majorite de notre peuple.»15

134 ¦ La naissance d'une nouvelle droite antidemocratique n'a pas epargne la Suisse.
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Des les annees 1890, des intellectuels, des militaires, mais aussi des grands

patrons de l'industrie attaquent les acquis de la Revolution francaise.16 Bien

que permeables aux conceptions politiques de cette droite, les elites liberales
suisses n'appliquent pas les Solutions extremes qu'elle propose. A l'instar des

classes dirigeantes europeennes, qui resistent aux sirenes de l'autoritarisme
jusqu'ä la Premiere guerre mondiale, elles empruntent des cheminements

plus subtils pour conserver leur pouvoir. D'une part, elles s'efforcent de disci-

pliner la democratie en accentuant les fonctions repressives de l'Etat -
surveillance policiere, engagement de l'armee dans les conflits sociaux. D'autre

part, la Confederation intervient davantage dans le domaine culturel, avec

comme but d'aiguiser le «bon sens» du peuple cher ä Droz. A travers la

protection du patrimoine, l'encouragement des Beaux-arts ou encore
l'organisation d'expositions et de fetes, le nationalisme est erige en valeur absolue

du citoyen modele, ce qui tend ä renforcer la cohesion sociale.

Le moyen le plus efficace de conservation du pouvoir consiste toutefois en une
refonte informelle du Systeme politique federal permettant de deplacer le

centre de gravite du processus legislatif hors de la sphere parlementaire.17

Apres deux tentatives infructueuses de creer une chambre de commerce federale,

sorte de parlement parallele charge de preparer la legislation economique,
l'USCI decide, en 1882, de se reorganiser pour etre en mesure d'assumer ce

röle de conseil aupres des autorites. Progressivement, les lois en matiere

economique sont concoctees dans un triangle constitue par le Conseil federal,
quelques chefs de 1'administration et le Vorort de l'USCI. Le pouvoir de

decision reel est ainsi concentre dans les mains d'un nombre restreint de

personnes et le Parlement est plus ou moins reduit ä un röle de legitimation des

options prises en amont.

L'exemple le plus marquant de ce processus est le tarif douanier acheve en

1891, communement appele tarif Cramer-Frey dans l'opinion publique.18
President de la KGZ et de l'USCI, ce dernier supervise tout d'abord l'elaboration

du projet du Conseil federal. En tant que president de la commission des

douanes du Conseil national, il procede ensuite aux retouches necessaires ä un
consensus politique capable de franchir l'epreuve du referendum. Nomme par
le Conseil federal ä la tete de la delegation chargee de negocier les traites de

commerce, il peut finalement modeler le tarif d'usage ä la baisse, en se

retranchant derriere les exigences des partenaires commerciaux: le protectionnisme

agricole subit notamment une forte eure d'amaigrissement. Dans des

domaines legislatifs aussi importants que le rachat des chemins de fer, l'instau-
ration d'une banque centrale et l'introduction d'une assurance maladie-acci-
dent, Cramer-Frey reussit egalement ä imposer ses options, n'hesitant pas ä

utiliser le referendum pour couler des projets gouvernementaux juges trop ¦ 135
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sociaux. Au sein des Chambres, une majorite de contröle est reconstituee pour
legitimer la politique extra-parlementaire de l'USCI; un bloc bourgeois anti-
socialiste est ainsi mis en place avec l'appui des catholiques-conservateurs et

de l'aile droite radicale, ce qui brise la Strategie de centre-gauche des

democrates et maintient durablement les socialistes dans un ghetto politique.
Gräce ä cette refonte du Systeme politique suisse, le grand capital a su preser-

ver sa position dominante au sein de l'Etat. II faut cependant s'interroger sur

le prix democratique de ces transformations. En privant le Parlement d'une

partie de ses competences, afin de les concentrer dans les mains de representants

de l'economie non elus par le peuple, elles ont fortement entame le

principe de la representativite du legislateur. Certes, ce deplacement de pouvoir

est aujourd'hui per§u de maniere diffuse par le citoyen, mais a n'en pas

douter, il participe au sentiment de depossession qui anime de larges couches

de la population ä l'egard de leur Systeme politique et qui s'incarne dans la

petite phrase si souvent entendue la veille d'elections ou de consultations

plebiscitaires: «A quoi bon voter, ils fönt de toute facon ce qu'ils veulent.» Au

tournant du 21e siecle, a l'ere du neo-liberalisme triomphant, le blues

democratique n'a plus beaucoup d'interpretes parmi les elites economiques. II trouve

cependant un echo grandissant et inquietant au sein du corps electoral helvetique.
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